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R75-2022-05-03-00005

Avis de renouvellements tacites d'autorisation

d'exploiter les installations de chirurgie

esthétique, intervenus au 3 mai 2022, pour le

département des Pyrénées-Atlantiques.
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-04-00004

Décision n° 086 du 04 05 2022 approuvant

l'avenant n°6 à la Convention Constitutive du

GCS Achat en Nouvelle-Aquitaine
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approbation de l'avenant n°1 à la CC du GCS
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R75-2022-04-25-00027

Décision n° 2022-038 du 25 avril 2022 portant

refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins

de psychiatrie générale (HTP jour) sur un

nouveau site à Brive, délivrée à la SAS INICEA

HOLDING

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00027 - Décision n° 2022-038 du 25 avril 2022 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de psychiatrie générale (HTP jour) sur un nouveau site à Brive, délivrée à la SAS INICEA HOLDING 38



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00027 - Décision n° 2022-038 du 25 avril 2022 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de psychiatrie générale (HTP jour) sur un nouveau site à Brive, délivrée à la SAS INICEA HOLDING 39



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00027 - Décision n° 2022-038 du 25 avril 2022 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de psychiatrie générale (HTP jour) sur un nouveau site à Brive, délivrée à la SAS INICEA HOLDING 40



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00027 - Décision n° 2022-038 du 25 avril 2022 portant refus d'autorisation d'exercer

l'activité de soins de psychiatrie générale (HTP jour) sur un nouveau site à Brive, délivrée à la SAS INICEA HOLDING 41



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00028

Décision n° 2022-072 du 25 avril 2022 portant

refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins

de psychiatrie générale (HTP jour) sur un

nouveau site à Niort, délivrée à la SAS INICEA

HOLDING
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-23-00004

Décision n°2022-053 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'un scanographe

à utilisation médicale, de marque SIEMENS

modèle Somatom Scope Power, délivrée au

centre hospitalier de Sainte-Foy-la-Grande (33)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-23-00004 - Décision n°2022-053 du 23 mai 2022 portant autorisation de remplacement

d'un scanographe à utilisation médicale, de marque SIEMENS modèle Somatom Scope Power, délivrée au centre hospitalier de

Sainte-Foy-la-Grande (33)

46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-23-00004 - Décision n°2022-053 du 23 mai 2022 portant autorisation de remplacement

d'un scanographe à utilisation médicale, de marque SIEMENS modèle Somatom Scope Power, délivrée au centre hospitalier de

Sainte-Foy-la-Grande (33)

47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-23-00004 - Décision n°2022-053 du 23 mai 2022 portant autorisation de remplacement

d'un scanographe à utilisation médicale, de marque SIEMENS modèle Somatom Scope Power, délivrée au centre hospitalier de

Sainte-Foy-la-Grande (33)

48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-05-23-00004 - Décision n°2022-053 du 23 mai 2022 portant autorisation de remplacement

d'un scanographe à utilisation médicale, de marque SIEMENS modèle Somatom Scope Power, délivrée au centre hospitalier de

Sainte-Foy-la-Grande (33)

49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-23-00005

Décision n°2022-054 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'un scanographe

à utilisation médicale, de marsque GENERAL

ELECTRIC modèle GSI, implanté sur le site de la

clinique Saint-Augustin à bordeaux, délivrée à la

SA Tomodensitomètre des Radiologistes

d'Aquitaine (TDMR) à Pessac (33)
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R75-2022-05-23-00006

Décision n°2022-055 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'un appareil

d'imagerie par résonance magnétique nucléaire

à utilisation clinique (IRM) 1,5 tesla, de marque

SIEMENS modèle Magneton AERA 48, implanté

sur le site de la clinique mutualiste de Pessac,

délivrée au GIE pavillon radiologie à Pessac (33)
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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-05-23-00007

Décision n°2022-057 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'un scanographe

à utilisation médicale, de marque Siemens

modèle Optima CT 520, délivrée au centre

hospitalier de ruffec (16)
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R75-2022-05-23-00001

Décision n°2022-059 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'une caméra à

scintillation sans détecteur d'émission de

positons, de marque General Electric modèle

Discovery NM 530C, délivrée à la SA Polyclinique

Bordeaux Nord Aquitaine à bordeaux (33)
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R75-2022-05-23-00002

Décision n°2022-060 du 23 mai 2022 portant

autorisation de remplacement d'une caméra à

scintillation sans détecteur d'émission de

positons, de marque Siemens modèle Symbia T2,

implantée sur le site du groupe hospitalier

Pellegrin, délivrée au centre hospitalier

universitaire de Bordeaux (33)
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Décision n°2022-067 du 25 avril 2022 portant

refus d'autorisation d'exploitation d'une caméra

à scintillation dédiée à la cardiologie, sur le site

de la Polyclinique de Poitiers, délivrée à la

SELARL SINENSIS MEDICALES (86)
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R75-2022-04-25-00026

Décision n°2022-073 du 25 avril 2022 portant

refus d'autorisation d'exercer l'activité de soins

de psychiatrie générale, selon la forme :

hospitalisation à temps partiel de jour, sur le site

d'un nouveau centre de psychiatrie ambulatoire,

à Pau (64), délivrée à la SAS INICEA HOLDING

(69)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0018

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 17 janvier 2022 présentée par l’INDIVISION

LAFARGUE dont le siège d’exploitation est situé au 799 route de Lannes – 40390 SAINT MARTIN DE SEI-

GNANX relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,44 hectares sur la commune de SAINT

MARTIN DE SEIGNANX et lui appartenant,

CONSIDERANT que la demande de l’INDIVISION LAFARGUE au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’INDIVISION LAFARGUE dont le siège d’exploitation est situé au 799 route de Lannes – 40390 SAINT MARTIN

DE SEIGNANX est autorisée à exploiter 13,44 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION LAFARGUE SAINT MARTIN DE SEIGNANX K 212 à 215 / 470 à 478 / 496 à 498 /504
à 512 / 515 / 516 / 520 / 526 à 533

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -  

GAEC DECHET (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 183bis

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17 février 2022) présentée par le GAEC DECHET
dont  le  siège d’exploitation  est  situé  Berteau 03380 ARCHIGNAT,  relative à un  bien foncier  agricole  d’une
superficie totale de 2,50 hectares appartenant à Madame MIGNOT Marie, sis sur la commune de LEYRAT,

CONSIDÉRANT que  sur  ces  2,50  ha,  une  demande  concurrente  a  été  déposée  sur  2,50  ha  en  date  du
29/12/2021 par la SCEA de la VILLATTE  dont le siège d’exploitation est situé à 3, la Villatte 23600 LEYRAT en
vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 145,45 ha par UTH après reprise, la demande du GAEC DECHET relève du rang de
priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes au-delà du seuil de viabilité
(90 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 262,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA de la Villatte
relève du rang de priorité 3 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes au-delà
du seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 3 mars 2022,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DECHET relève de la priorité 2 pour exploiter 2,50 ha de terres en
concurrence avec la demande de la SCEA de la VILLATTE qui elle releve de la priorité 3, 

CONSIDERANT que la  demande  du  GAEC  DECHET  est  donc  prioritaire  sur  les  2,50  ha  de  terres  en
concurrence dans le cadre de sa priorité 2,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,
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Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DECHET, Berteau 03380 ARCHIGNAT, est autorisé à exploiter 2,50 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MIGNOT Marie LEYRAT Section A : 507

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

GARRIGUENC Nathalie (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0021

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 janvier 2022 présentée par Madame Nathalie

GARRIGUENC dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Alfred Degos – 40250 MUGRON relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 3,26 hectares sur la commune d’HAURIET et appartenant à Monsieur

José FOURNADET,

CONSIDERANT que la demande de Madame Nathalie GARRIGUENC au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Madame Nathalie GARRIGUENC dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue Alfred Degos – 40250 MUGRON

est autorisée à exploiter 3,26 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

José FOURNADET HAURIET OC 63 / 145 à 150 / 403 / 488 / 490 / 496 / 514

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22042

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/22) présentée par ABELA CYRIL PIERRE

dont le siège d’exploitation est situé 3 CHEMIN LA MOTHE 33760 MONTIGNAC, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 7ha35a34ca de COP à MONTIGNAC appartenant à REY EDITH-CONSTANTIN

COLETTE ET FABRICE-DUMORA CHRISTIANCONSTANTIN COLETTE ET FABRICEDUMORA CHRISTIAN,

sis sur la (les) commune(s) de  MONTIGNAC .

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 535,95 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de ABELA

CYRIL PIERRE relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agran-

dissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 01/04/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
ABELA CYRIL PIERRE, 3 CHEMIN LA MOTHE 33760 MONTIGNAC, est autorisé à exploiter 7ha35a34ca de

COP à MONTIGNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

REY EDITH-  MONTIGNAC  multiples parcelles

CONSTANTIN COLETTE ET FA-

BRICE

 MONTIGNAC OB1067(A)-OB1067(B)-OB339-

OB536-OB537-OB538

DUMORA CHRISTIAN MONTIGNAC OB1052-OB1053

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00030 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - ABELA Cyril (33) 90



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BELLY Bruno (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BELLY Bruno (33) 91



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22036

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/02/22) présentée par BELLY BRUNO dont le

siège d’exploitation est situé 6 CHEZ GUERIN 33820 PLEINE-SELVE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 3ha19a70ca de vigne AOC à VAL DE LIVENNE appartenant à BELLY BENOIT, sis sur la

(les) commune(s) de VAL DE LIVENNE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 168,52 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de BELLY

BRUNO relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement

excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 31/03/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BELLY Bruno (33) 92



ARRETE

Article premier : 
BELLY BRUNO, 6 CHEZ GUERIN 33820 PLEINE-SELVE, est autorisé à exploiter 3ha19a70ca de vigne AOC à

VAL DE LIVENNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BELLY BENOIT VAL DE LIVENNE ZY18-ZY204-ZY205-ZY209

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BELLY Bruno (33) 93



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CABIOCH Antoine (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - CABIOCH Antoine (33) 94



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22064

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/22) présentée par CABIOCH ANTOINE dont

le siège d’exploitation est situé 04 RUE LEO DELIBES 33400 TALENCE, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 0ha81a53ca de terre (chanvre) à AILLAS appartenant à TRUDEL SYLVIE, sis sur la (les)

commune(s) de  AILLAS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 2,44 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de CABIOCH

ANTOINE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 07/04/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
CABIOCH ANTOINE, 04 RUE LEO DELIBES 33400 TALENCE, est autorisé à exploiter 0ha81a53ca de terre

(chanvre) à AILLAS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TRUDEL SYLVIE  AILLAS C725

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

CRICKET SAS (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22040

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/02/22) présentée par CRICKET SAS dont le
siège d’exploitation est situé CHÂTEAU LASSEGUE 33330 SAINT HIPPOLYTE, relative à un bien foncier agri-
cole d’une superficie totale de 0ha55a71ca de vigne AOC Saint Emilion à SAINT LAURENT DES COMBES ap-
partenant à BAUDOIN-BORIE ET BORIE STEPHAN, sis sur la (les) commune(s) de SAINT LAURENT DES
COMBES,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 476,19 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de CRICKET
SAS relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement ex-
cessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 01/04/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
CRICKET SAS, CHÂTEAU LASSEGUE 33330 SAINT HIPPOLYTE, est autorisé à exploiter 0ha55a71ca de
vigne AOC Saint Emilion à SAINT LAURENT DES COMBES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BAUDOIN-BORIE ET BORIE STEPHAN SAINT LAURENT DES COMBES A179-A308-A309-A310

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - DE

JAEGER Xavier (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22046

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/22) présentée par DE JAEGER XAVIER

dont le siège d’exploitation est situé 14 DOMAINE DE ROSE 33640 ARBANATS, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1ha50a00ca de terres dont 0ha50a00ca de trufficulture et le reste en verger à

SAINT LAURENT DU BOIS appartenant à SCI LA TRUFAVENT, sis sur la (les) commune(s) de SAINT

LAURENT DU BOIS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 5,8 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de DE JAEGER

XAVIER relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agri-

culteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 01/04/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
DE JAEGER XAVIER, 14 DOMAINE DE ROSE 33640 ARBANATS, est autorisé à exploiter 1ha50a00ca de

terres dont 0ha50a00ca de trufficulture et le reste en verger à SAINT LAURENT DU BOIS pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI LA TRUFAVENT  SAINT LAURENT DU BOIS 0015ZE

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

DISSON Laurent (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 22009

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/01/22) présentée par DISSON LAURENT dont

le siège d’exploitation est situé 1 RUE YVES MONTAND 33240 Saint André de Cubzac., relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0ha28a30ca de terre à SAINT GERMAIN DE LA RIVIERE appartenant à

SCI COUSIN, sis sur la (les) commune(s) de SAINT GERMAIN DE LA RIVIERE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 0,28 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de DISSON

LAURENT relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 25/03/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
DISSON LAURENT, 1 RUE YVES MONTAND 33240 Saint André de Cubzac., est autorisé à exploiter

0ha28a30ca de terre à SAINT GERMAIN DE LA RIVIERE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI COUSIN SAINT GERMAIN DE LA RIVIERE Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL PAILLAS (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0005

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 6 janvier 2022 présentée par l’EARL PAILLAS dont

le siège d’exploitation est situé au 3115 route des côteaux – 40250 LAHOSSE relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 5,76 hectares sur la commune de LAHOSSE et appartenant à l’Indivision PAUC,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PAILLAS au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 7 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL PAILLAS dont le siège d’exploitation est situé au 3115 route des côteaux – 40250 LAHOSSE est autori-

sée à exploiter 5,76 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL PAILLAS (40) 107



Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION PAUC LAHOSSE C 326 / 341 / 342

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022.

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL POINT DU JOUR (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0013

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 10 janvier 2022 présentée par l’EARL POINT DU

JOUR dont le siège d’exploitation est situé au Point du Jour – 40500 SAINT SEVER relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 8,36 hectares sur la commune de SAINT SEVER et appartenant à Monsieur

Stéphane DE MUIZON et à l’Indivision JOURDAIN DE MUIZON,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL POINT DU JOUR au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL POINT DU JOUR dont le siège d’exploitation est situé au Point du Jour – 40500 SAINT SEVER est auto-

risée à exploiter 8,36 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Stéphane DE MUIZON SAINT SEVER H 50 à 53 / 60 à 64

INDIVISION JOURDAIN DE MUIZON SAINT SEVER H 109 / 110

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL PUYAIRE (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0031

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 20 janvier 2022 présentée par l’EARL PUYAIRE

dont le siège d’exploitation est situé au 113 chemin de Puyaire – 40300 ORTHEVIELLE relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 2,20 hectares sur la commune d’ORTHEVIELLE et appartenant à Monsieur

Marcel MARQUINE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL PUYAIRE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL PUYAIRE dont le siège d’exploitation est situé au 113 chemin de Puyaire – 40300 ORTHEVIELLE est au-

torisée à exploiter 2,20 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marcel MARQUINE ORTHEVIELLE ZH 139 / 140

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL TAUZIN (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0016

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 janvier 2022 présentée par l’EARL TAUZIN dont

le siège d’exploitation est situé au 130 route de Peratge – 40500 BAS MAUCO relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 16,82 hectares sur les communes d’AURICE et SAINT SEVER et appartenant à Mes-

sieurs Jean DUVIGNAU et Clément MAN,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL TAUZIN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 14 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL TAUZIN dont le siège d’exploitation est situé au 130 route de Peratge – 40500 BAS MAUCO est autori-

sée à exploiter 16,82 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean DUVIGNAU AURICE D 486 / 487

Clément MAN AURICE

SAINT SEVER

D 182 / 184 / 675 / 677 / 744 à 749 / 752 à 754

AB 75

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

D  élais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-08-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FLOQUET Patrick (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 012

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28  janvier 2022)  présentée  par  Monsieur
FLOQUET Patrick dont le siège d’exploitation est situé 7 les Poiriers 23350 GENOUILLAC,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 13,30 hectares appartenant à Madame JAMOT Laurence, sis sur la
commune de GENOUILLAC,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 101,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur FLOQUET
Patrick relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/03/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur FLOQUET Patrick, 7 les Poiriers 23350 GENOUILLAC, est autorisé à exploiter 13,30 ha de terres pour
les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

JAUMOT Laurence GENOUILLAC Section ZA : 30-31
Section ZB : 109
Section ZH : 12

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 08 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-04-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

FRANCOIS Serge (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2021-0426

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 31 décembre 2021 présentée par Monsieur Serge

FRANÇOIS dont le siège d’exploitation est situé au 400 route du lac de Tastou – 40290 ESTIBEAUX relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2 hectares sur la commune d’ESTIBEAUX et appartenant à Ma-

dame Charlotte DUHAU,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Serge FRANÇOIS au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 4 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Serge FRANÇOIS dont le siège d’exploitation est situé au 400 route du lac de Tastou – 40290 ESTI-

BEAUX est autorisé à exploiter 2 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Charlotte DUHAU ESTIBEAUX ZI 46 / 48 

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 04 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC BAROSIER (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 027

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  11  février 2022)  présentée  par  le  GAEC
BAROSIER dont le siège d’exploitation est situé Morlaix 23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  36,60 hectares  appartenant  à  Madame NEBOUT Chantal,
Monsieur BIN Gilbert, sis sur la (les) commune(s) de FRANSECHES,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 84,14 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande du  GAEC BAROSIER
relève du rang de priorité  1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 11/04/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC BAROSIER  , Morlaix 23480 SAINT SULPICE LES CHAMPS, est autorisé à exploiter 36,60 ha de
terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

BIN Gilbert FRANSECHES Section AB : 2-23
Section AC : 35-42-43-45-46
Section AP : 119-130-132-134-149-158-195-213

NEBOUT Chantal FRANSECHES Section AC : 4-6-31-40-52-56-78-91
Section AO : 80-91-133
Section AP : 75-102-116-129-133-214-216-224

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 026

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 février 2022) présentée par le GAEC de la
Busserolle  dont  le  siège d’exploitation est  situé  La Busserolle  03380 TREIGNAT,  relative à un bien foncier
agricole  d’une superficie  totale  de 7,17 hectares  appartenant  à  Monsieur  RUTHON Jean-Pierre,  sis  sur  la
commune de BOUSSAC BOURG,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 84,29 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC de la Busserolle
relève du rang de priorité  1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 11/04/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC de la Busserolle , La Busserolle 03380 TREIGNAT, est autorisé à exploiter 7,17 ha de terres pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

RUTHON Jean-Pierre BOUSSAC BOURG Section BX : 8j-11

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 011

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  28 janvier 2022)  présentée par  le  GAEC de
Montgarnon dont  le  siège d’exploitation  est  situé 4  Montgarnon 23110  SANNAT,  relative  à un bien foncier
agricole  d’une superficie  totale  de  2,11 hectares  appartenant  à  Monsieur  SIMONET Marc,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de TARDES,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 63,20 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC de Montgarnon
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/03/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC de Montgarnon, 4 Montgarnon 23110 SANNAT, est autorisé à exploiter 2,11 ha de terres  pour les
parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

SIMONET Marc TARDES Section C : 337-339
Section ZI : 24c

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 08 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 015

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  28 janvier 2022) présentée par  le  GAEC DE
VIALLE dont le siège d’exploitation est situé 5 Vialle 23120 VALLIERE, relative à un bien foncier agricole d’une
superficie  totale  de  31,69 hectares  appartenant  à  Mesdames  PAUTON  Eliane,  LACHAUD  Marie-Claire,
Monsieur LACHAUD Damien, sis sur la commune de LA NOUAILLE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 86,14 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande du  GAEC DE VIALLE
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/03/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE VIALLE , 5 Vialle 23120 VALLIERE, est autorisé à exploiter 31,69 ha de terres pour les parcelles
suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

PAUTON Eliane LA NOUAILLE Section  AX :  122-123-124-125-126-128-129-130-
152-154-158-159-160-161-162

LACHAUD Marie-Claire LA NOUAILLE Section AM : 137-139-140-141-142-148-166-167-
168-169-170-171-172j
Section  AT :  82-83-84-85-88-91-93-94-95-96-98-
103-104-129-130-131

LACHAUD Damien LA NOUAILLE Section AT : 150
Section  AW :  1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-17-18-21-
83-84a-85-86-87-88-89-90-91

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 8 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 022

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  11  février 2022)  présentée  par  le  GAEC
GIRAUDON dont le siège d’exploitation est situé La Nivelle 23190 MAUTES, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 7,20 hectares appartenant à Messieurs BONNAUD Yves, CHERBOUQUET Jean-
Pierre, sis sur les communes de MAUTES, LA VILLETELLE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 56,41 ha par  chef  d’exploitation après reprise,  la  demande du  GAEC GIRAUDON
relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la
dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 11/04/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC GIRAUDON, La Nivelle 23190 MAUTES, est autorisé à exploiter 7,20 ha de terres pour les parcelles
suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

CHERBOUQUET Jean-Pierre MAUTES Section BH : 160-184

CHERBOUQUET Jean-Pierre LA VILLETELLE Section C : 307-633

BONNAUD Yves LA VILLETELLE Section C : 304-617

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-25-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC JALLERAT (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 21 183ter

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  17  février 2022)  présentée  par  le  GAEC
JALLERAT dont le siège d’exploitation est situé Le Coret 03380 TREIGNAT, relative à un bien foncier agricole
d’une  superficie  totale  de  3,38 hectares  appartenant  à  Madame  MIGNOT Marie,  sis  sur  la  commune  de
LEYRAT,

CONSIDÉRANT que  sur  ces  3,38  ha,  une  demande  concurrente  a  été  déposée  sur  3,38  ha  en  date  du
29/12/2021 par la SCEA de la VILLATTE  dont le siège d’exploitation est situé à 3, la Villatte 23600 LEYRAT en
vue de l’agrandissement de son exploitation,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 173,49 ha par UTH après reprise, la demande du GAEC JALLERAT relève du rang de
priorité 2 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes au-delà du seuil de viabilité
(90 ha) et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 262,49 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA de la Villatte
relève du rang de priorité 3 qui concerne les opérations d’agrandissement des exploitations existantes au-delà
du seuil d’agrandissement excessif (180 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Creuse lors de sa
séance du 3 mars 2022,

CONSIDERANT que la demande du GAEC JALLERAT relève de la priorité 2 pour exploiter 3,38 ha de terres en
concurrence avec la demande de la SCEA de la VILLATTE qui elle releve de la priorité 3, 

CONSIDERANT que la  demande  du  GAEC  JALLERAT  est  donc  prioritaire  sur  les  3,38  ha  de  terres  en
concurrence dans le cadre de sa priorité 2,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-25-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - GAEC JALLERAT (23) 140



Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Le GAEC JALLERAT, Le Coret 03380 TREIGNAT, est autorisé à exploiter 3,38 ha de terres pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MIGNOT Marie LEYRAT Section A : 621

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 25 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LABORDE Clement (40)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0019

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 14 janvier 2022 présentée par Monsieur Clément

LABORDE dont le siège d’exploitation est situé au 284 route de Lannebère – 40500 MONTAUT relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 6,62 hectares sur la commune de MONTAUT et appartenant à Mes-

sieurs Etienne, François et Jean-Pierre LAFITTE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Clément LABORDE au titre de son agrandissement est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Clément LABORDE dont le siège d’exploitation est situé au 284 route de Lannebère – 40500 MON-

TAUT est autorisé à exploiter 6,62 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Etienne LAFITTE MONTAUT H 195 / 605 / 608 / 610

François LAFITTE MONTAUT H 62 / 63 / 64

Jean-Pierre LAFITTE MONTAUT H 317 / 319

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

LACHAUD Damien (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 020

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  11  février 2022)  présentée  par  Monsieur
LACHAUD Damien dont  le  siège d’exploitation  est  situé  Cibarteix  23260 SAINT AGNANT PRES CROCQ,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 53,12 hectares appartenant à Messieurs LEFORT
Michel, LEFORT Gaëtan, sis sur les communes de MAGNAT L’ETRANGE, SAINT AGNANT PRES CROCQ,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 148,10 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur LACHAUD
Damien relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 11/04/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur LACHAUD Damien, Cibarteix 23260 SAINT AGNANT PRES CROCQ, est autorisé à exploiter 53,12 ha
de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

LEFORT Gaëtan MAGNAT L’ETRANGE Section B : 591-592-593-594-608-611-612-
613-639-643

LEFORT Michel MAGNAT L’ETRANGE Section B : 614-616-617-620-641-642-644-
645-646-689-830

LEFORT Michel SAINT AGNANT PRES CROCQ Section  B :  42-47-75-88-94-105-106-107-
108-110-126

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-08-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MANUEL Mathieu (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 010

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28  janvier 2022)  présentée  par  Monsieur
MANUEL Mathieu dont le siège d’exploitation est situé 5 route de Sardent 23250 JANAILLAT, relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0,72 hectares appartenant à l’indivision GOEDEGEBURE, sis sur la
commune de JANAILLAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  0,72  ha par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande de  Monsieur  MANUEL
Mathieu  relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la  limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/03/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur MANUEL Mathieu, 5 route de Sardent 23250 JANAILLAT, est autorisé à exploiter 0,72 ha de terres
pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision GOEDEGEBURE JANAILLAT Section AA : 32-33-34
Section ZH :30

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 08 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-04-26-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

NABEYRAT Philippe (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 22 023

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 8 février 2021 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Monsieur  Philippe  de  GUENIN,  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  11  février 2022)  présentée  par  Monsieur
NABEYRAT Philippe dont le siège d’exploitation est situé 2 route de Châtain 23700 BUSSIERE NOUVELLE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 42,63 hectares appartenant à Monsieur NABEYRAT
Jean-Baptiste, sis sur les communes de BUSSIERE NOUVELLE, LE COMPAS,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 149 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur NABEYRAT
Philippe relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 11/04/22,

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  de  la  région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur NABEYRAT Philippe, 2 route de Châtain 23700 BUSSIERE NOUVELLE, est autorisé à exploiter 42,63
ha de terres pour les parcelles suivantes :

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-04-26-00039 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - NABEYRAT Philippe (23) 152



Propriétaire Commune Références cadastrales

NABEYRAT Jean-Baptiste LE COMPAS Section B : 10-11

NABEYRAT Jean-Baptiste BUSSIERE NOUVELLE Section A : 11-45-48-83-84-86-88-89-94-95-98-
99-100-129-143-151-154-161-172-175-176-177-
178-179-180-181-186-187-188-189-192-193-
195-196-266-272-482-199-509-511-514-515-
524-526
Section B : 46-86-88-89-90-91

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0017

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 janvier 2022 présentée par Monsieur Matéo

ORNIA ALONSO dont le siège d’exploitation est situé au 274 route de Meyzouet – 40170 SAINT JULIEN EN

BORN relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,31 hectares sur la commune de SAINT JU-

LIEN EN BORN et appartenant  au GFA L’ETABLE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Matéo ORNIA ALONSO au titre de son installation est conforme

aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 21 mars 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Matéo ORNIA ALONSO dont le siège d’exploitation est situé au 274 route de Meyzouet – 40170 SAINT

JULIEN EN BORN est autorisé à exploiter 1,31 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA L’ETABLE SAINT JULIEN EN BORN AS 6 / 7 / 8

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 avril 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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